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Délibération N° … relative à
-à la mise en place d’un comité social territorial,
-à la détermination du nombre de représentants titulaires du personnel au comité social territorial,
-au maintien ou pas du paritarisme,
-au recueil ou à l’absence de recueil de l'avis du collège des représentants des collectivités territoriales et établissements publics

(collectivités territoriales ou établissements publics employant au moins 50 agents)


Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la fonction publique, et notamment ses articles L. 251-5 et L. 251-6 ; 

Vu le rapport de l’autorité territoriale : 
[bookmark: _Hlk216172520]Le-la Maire / Le la Président (e) rappelle que les comités sociaux territoriaux sont chargés de l'examen des questions collectives de travail ainsi que des conditions de travail. 
Le-la Maire / Le la Président (e) indique aux membres de l’organe délibérant que conformément à l’article L. 251-5 du Code général de la fonction publique, les collectivités territoriales et établissements publics employant au moins 50 agents sont dotés d’un comité social territorial. En deçà de ce seuil, les collectivités territoriales et établissements publics relèvent du ressort du comité social territorial placé auprès du Centre de gestion. 
Le-la Maire / Le la Président (e) précise qu’au 1er janvier 2026, les effectifs de fonctionnaires titulaires, fonctionnaires stagiaires, agents contractuels de droit public et agents contractuels de droit privé, comptabilisés dans le respect des conditions prévues par les articles R. 211-29 à R. 211-31 et R. 252-35 du Code général de la fonction publique est de : ………………………………..agents. 

Le-la Maire / Le la Président (e) indique qu’il convient ainsi d’obligatoirement mettre en place un comité social territorial. 

Par ailleurs, Le-la Maire / Le la Président (e) rappelle que selon l'effectif des agents relevant du comité social territorial, le nombre de représentants titulaires du personnel est fixé dans les limites suivantes :
-lorsque l'effectif est supérieur ou égal à cinquante et inférieur à deux cents : trois à cinq représentants ; 
-lorsque l'effectif est supérieur ou égal à deux cents et inférieur à mille : quatre à six représentants ;
-lorsque l'effectif est supérieur ou égal à mille et inférieur à deux mille : cinq à huit représentants ;
-lorsque l'effectif est supérieur ou égal à deux mille : sept à quinze représentants.
Ce nombre, qui doit être prévu par délibération, est fixé pour la durée du mandat du comité au moment de la création du comité et actualisé avant chaque élection.

Enfin, il convient également de se prononcer sur :
-le maintien ou non du paritarisme ;
-le recueil ou l’absence de recueil de l'avis du collège des représentants des collectivités territoriales et établissements publics : c’est-à-dire que l’avis du comité social territorial sera rendu, le cas échéant, après avoir recueilli l’avis d’une part du collège des représentants des collectivités territoriales et établissements publics et, d’autre part, l’avis du collège des représentants du personnel. Chaque collège émet son avis à la majorité de ses membres présents ayant voix délibérative. 

Considérant que la consultation des organisations syndicales a eu lieu le……….., soit au moins six mois avant la date du scrutin, qui aura lieu le 10 décembre 2026. 

Le conseil ………..……….., après avoir délibéré, 

DECIDE : 

Article 1 : De créer un comité social territorial dans les conditions énoncées par le Code général de la fonction publique. 

[bookmark: _Hlk211000753]Article 2 : De fixer le nombre de représentants titulaires du personnel (et en nombre égal le nombre de représentants suppléants) à………………………..

Article 3 : au choix 
De maintenir le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la collectivité ou de l'établissement égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants.
Ce nombre est ainsi fixé à………………….pour les représentants titulaires de la collectivité ou de l’établissement et nombre égal de suppléants. 
ou 
De ne pas instituer paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la collectivité ou de l'établissement inférieur à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants.
Ce nombre est fixé à………………….pour les représentants titulaires de la collectivité ou de l’établissement et nombre égal de suppléants. 

Article 4 : au choix 
De recueillir l’avis du collège des représentants des collectivités territoriales et établissements publics.
ou
De ne pas recueillir l’avis du collège des représentants des collectivités territoriales et établissements publics. 

Article 5 : De transmettre la présente délibération au Président du Centre de Gestion du Finistère.

Adoptée à l’unanimité des membres présents,
Ou
- à (nombre de voix) pour,
- à (nombre de voix) contre,
- à (nombre) abstention(s).
						Fait à ………………, le ………………
						Le-la Maire / Le la Président (e)
						(nom, prénom)

- Transmis au représentant de l’Etat le : ……………………
- Publié le : …………………………………………

Le-la Maire / Le la Président (e) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour auprès du Tribunal administratif de Rennes 3 Contour de Lamotte 35000 Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://telerecours.fr

